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Le pôle établissements et vie scolaire du rectorat de l’académie de Dijon organise une 
préparation au concours de recrutement des personnels de direction, session 2016. 

Cette formation est centrée sur la préparation à l’épreuve écrite d’admissibilité et à l’épreuve orale 
d’admission définie par la note de service n°2006.143 du 31 août 2006 parue au bulletin officiel 
de l’Education Nationale du 7 septembre 2006 pour la session 2010 : voir BO spécial n°7 du 
16 juillet 2009. 

Calendrier prévisionnel des séances de formation 

Mercredi  1er juillet 2015 de 14h à 17h30 – PRESENTATION FORMATION - MAGISTERE  ACADEMIQUE 

Mercredi  23 septembre 201 5 de 9h à 17h - PREPARATION A L’EPREUVE ECRITE DEPARTEMENT  

Mercredi 7 octobre 201 5 de 15h30 à 17h – WEBCONFERENCE ESENESR ACADEMIQUE 

Mercredi 14 octobre 201 5 de 9h à 17h - PREPARATION A L’EPREUVE ECRITE DEPARTEMENT 

Mercredi 4 et 18 novembre 201 5 de 9h à 17h  - PREPARATION A L’EPREUVE ECRITE DEPARTEMENT 

Mercredi 2 décembre 201 5 de 9h à 17h - PREPARATION & EPREUVE BLANCHE DEPARTEMENT 

Mercredi 1 6 décembre 201 5 de 9h à 17h  - RESTITUTION DEPARTEMENT 

Mercredi 2 7 janvier 201 6 de 9h à 17h  - CONNAISSANCE DU SYSTEME EDUCATIF DEPARTEMENT 

Mercredi 3 février 201 6 de 9h à 17h  - PREPARATION A L’EPREUVE ORALE DEPARTEMENT 

Mercredi 10 février 201 6 de 9h à 17h  - SIMULATION D’ENTRETIEN DEPARTEMENT 

Mercredi 2 3 mars 201 6 de 9h30 à 17h  - SIMULATION D’ENTRETIEN POUR LES ADMISSIBLES ACADEMIQUE 

Lieux de formation 

Académique :  Rectorat ou établissement scolaire à Dijon 
Côte d’Or :  Lycée Les Marcs d’Or ou Lycée Montchapet ou Collège Bachelard à Dijon 
Nièvre :  Lycée Alain Colas ou Collège Les Loges à Nevers ou LP Bérégovoy à Fourchambault  
Saône et Loire :  Lycée Mathias ou LP Thomas Dumorey ou lycée Gauthey ou collège Jacques Prévert à 
 Chalon s/s 
Yonne :  Lycée Vauban à Auxerre ou Cité scolaire d’Avallon 

Formateurs 

Anthony BARBERO, Proviseur –Lycée Camille du Gast à Chalon sur Saône & LP Thomas 
Dumorey à Chalon sur Saône anthony.barbero@ac-dijon.fr  

71 

Fabien BELLE, proviseur adjoint – Lycée Gustave Eiffel à Dijon  
fabien.belle@ac-dijon.fr  

21 

Laurence BOURSE, principale – Collège Les Chênes Rouges St Germain du Plain  
Laurence.bourse@ac-dijon.fr  

71 

Frédéric DOUILLET, principal adjoint – Collège Montchapet à Dijon  
frederic.douillet@ac-dijon.fr  

21 

Philippe GOUX, Proviseur – LP Pierre Bérégovoy Fourchambault  
philippe.goux@ac-dijon.fr  

58 

David MANGOT, Principal – Collège Les Loges à Nevers  
david.mangot@ac-dijon.fr 

58 

Fabrice ROUSSEAU, proviseur – Lycée Parc des Chaumes à Avallon 
fabrice.rousseau@ac-dijon.fr  

89 

Frédéric SCHERRER, principal – Collège Bachelard à Dijon 
frederic.scherrer@ac-dijon.fr  

21 ou 71 

Romain MATHIEU, proviseur – Lycée Les Marcs d’Or à Dijon - Administrateur plateforme 
Magistère - romain.mathieu@ac-dijon.fr  

21 

Inscription aux formations 

Par mél à vie.scolaire@ac-dijon.fr en indiquant vos nom, prénom, fonction et établissement 
d’affectation. 

Impo r tan t  

L’INSCRIPTION A LA PREPARATION AU CONCOURS NE VAUT PAS INSCRIPTION AU CONCOURS. 
Il conviendra de se reporter aux indications du bulletin officiel, à paraître, concernant la session 
2016. Vous devez prendre contact avec la division des examens et concours au Rectorat  
T. 03 80 44 86 40. 
Pour informations complémentaires (textes officiels, statut, modalités concours, annales et 
bibliographie), voir le site de l’ESEN :  
http://www.esen.education.fr/fr/l-esenesr/metiers-de-l-encadrement/personnels-de-direction/ 

Il est indispensable d’utiliser la messagerie académique (nom.prenom@ac-dijon.fr). 

LES FRAIS DE DEPLACEMENT NE SONT PAS PRIS EN CHARGE. 


